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Destinée aux habitants des communes concernées par le site :  
" HAUTE UBAYE – MASSIF DU CHAMBEYRON " 

 
 

 
 
 

Une politique européenne de protection 
de la nature 
 
Avec la directive "Habitats", les Etats de l'Union 
Européenne ont décidé d'une politique commune 
de protection de la nature, pour au moins quatre 
raisons : 

� L’Europe est un foyer majeur de diversité 
biologique entretenu depuis des générations 
par les acteurs locaux, 
⇒ La protection et la conservation de la 
nature doivent s'envisager à différentes 
échelles géographiques, dont celle 
continentale, 
⇒ Des espèces et des milieux (ou habitats) 
ne sont présents qu'en Europe, 
⇒ Certaines espèces et certains milieux sont 
en régression, voire menacés de disparition, 
en Europe. 

 
Une nouvelle approche de la protection de 
la nature 
 
La directive "habitats" fixe le cadre général de la 
protection d'espèces et de milieux naturels sur le 
territoire de l'Union Européenne. 

⇒ Elle préconise la création d'un réseau de 
sites d'intérêt communautaire représentatifs 
de la diversité biologique européenne. 
Ce réseau se nommera Réseau "Natura 
2000". 
⇒ Elle indique la liste des habitats, des 
végétaux et des animaux, rares ou menacés, 
qu'il convient de protéger. 
⇒ Elle recommande sur ces sites, le maintien 
des activités humaines, économiques, sociales 
et culturelles, qui ont permis de conserver 
espèces et milieux naturels diversifiés. 
 

La prise en compte des activités, agricoles, 
pastorales, sylvicoles,... comme garantes de la 
conservation des richesses naturelles, est une 
approche neuve de la protection de la nature. 

 
Une application nationale  

 
Une directive européenne fixe des objectifs 
communs aux Etats signataires, cependant elle 
laisse à chaque Etat le choix des moyens pour 
atteindre ces objectifs. 

 
 
 

La démarche française privilégie un principe : la 
concertation. 
 
La concertation 
 
Les sites ont été choisis par le Ministère de 
l'Environnement après expertise scientifique et 
après consultation des élus, des socioprofessionnels 
et des représentants associatifs, réunis notamment 
au sein du Comité Départemental de Suivi 
Natura 2000. 
 
Pour chaque site Natura 2000, un Comité de 
Pilotage suit l'avancement du projet, et 
l'élaboration du plan de gestion du site, appelé 
"document d'objectifs". 
 
Ce comité réunit, sous la présidence d’un élu 
désigné par ses pairs, les socioprofessionnels les 
élus, et les représentants associatifs locaux 
directement concernés par le projet. Il suit le 
déroulement de l'étude du document d'objectifs et 
veille au respect du cahier des charges par 
l'opérateur chargé de son élaboration. 
Il examine, amende et valide le document 
d'objectifs en préalable à l’intégration du site au 
réseau NATURA 2000. 

    
     
Le document d'objectifs est établi pour chaque site 
par un opérateur sous la responsabilité et le 
contrôle de l'Etat. C'est un document technique, 
concerté et d'orientations.
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Un document technique, qui  : 
 

⇒ identifie les habitats naturels et les 
espèces animales ou végétales à préserver, 
leur état de conservation et les facteurs 
favorables ou défavorables à leur 
préservation, 
⇒ décrit les activités économiques, sociales 
et culturelles du site, et leurs interactions avec 
les milieux et les espèces, 
⇒ définit les enjeux et les objectifs de 
conservation du site, 
⇒ propose les moyens les plus adaptés pour 
atteindre ces objectifs. 

Un document concerté 
 
Il est réalisé en associant les acteurs locaux 
concernés par le site : élus, habitants, 
socioprofessionnels, usagers,.... 
 
Un document d'orientation, qui : 

⇒ propose la mise en cohérence des actions 
publiques ou privées ayant des incidences sur la 
conservation des habitats et des espèces, 
⇒ sert de référence et aide les acteurs locaux 
à prendre des décisions, 
⇒ traduit concrètement les engagements de 
l'Etat et de l'Europe sur le site. 

 
 

 
 

L'Etat, par la Direction Régionale de 
l'Environnement (DIREN) a confié à l'Office 
National des Forêts (ONF), l'étude du document 
d'objectifs du site de " Haute Ubaye – Massif du 
Chambeyron " qui est l'un des 23 sites proposés 

au niveau départemental au titre de la directive 
habitats. 
Cette étude menée sur deux ans, sera conduite 
conformément à son cahier des charges qui en 
définit le contenu et demande une démarche 
explicite de concertation et de communication. 

 
 
Les contrats volontaires passés entre l'Etat et les 
personnes physiques ou morales concernées sont 
la voie choisie en vue d’atteindre les objectifs de 
conservation qui auront été préalablement définis 

dans le document d'objectif. Chaque contrat 
précisera les pratiques de gestion des territoires à 
mettre en œuvre et les engagements financiers 
publics correspondants. 

 

Communication et concertation 
Le plan de communication et de concertation prévoit : 

⇒ des réunions du Comité de Pilotage pour 
lui permettre de suivre le projet et de valider 
les principales étapes  
 
⇒ des réunions de groupes de travail 
thématiques : un sur l’élevage  et la forêt, un 
sur les usages de loisirs à partir du printemps 
2010, 

 
⇒ des réunions locales d’information 
ouvertes à chaque citoyen ; au moins trois 
réunions seront organisées par commune : la 
première portant sur l’explication de la 
démarche, la deuxième exposant les résultats 
des études de terrain, la troisième proposant                     
des mesures de gestion des milieux naturels, 

⇒ une feuille d'information adressée à 
chaque habitant des communes. Trois 
numéros seront expédiés dont les thèmes 
seront identiques à ceux des réunions 
publiques, 

 
⇒ des permanences en mairie du chargé de 
mission de l'ONF, pour les communes qui en 
font la demande, 

 
⇒ enfin des rencontres informelles, souvent 
sur le terrain, organisées ou inopinées, 
compléteront ces dispositions. 

 

 
D’autres modalités de concertation pourront être mi ses en place si des propositions sont faites 
en cours de procédure. 
L'ambition de ce plan est d'apporter à chaque perso nne toute information sur le projet 
Natura 2000 et de lui permettre de participer à l'a ménagement écologique, économique et social 
de son territoire. 
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Où en est-on sur le site Haute Ubaye – Massif du Chambeyron ? 
 
La réalisation du « document d’objectifs » a débuté. 
La deuxième réunion du comité de pilotage aura lieu le 23 juin 2009. 
Les études de terrain vont débuter en juillet (cartographie des habitats, études socio-économiques). 
La première réunion locale d’information est programmée : 
 

VVeennddrreeddii  2266  jjuuiinn  22000099  àà  1188hh0000,,    
àà  llaa  ssaallllee  ddeess  RReennccoonnttrreess  àà  SSaaiinntt  PPaauull  ssuurr  UUbbaayyee  

 
Cette réunion organisée par l’opérateur (ONF) et la commune concernée est destinée à l’information de la 
population locale, elle est donc ouverte à tous. Elle est également l’occasion pour les habitants de 
signaler les richesses biologiques dont ils ont connaissance afin que leur présence  puisse être prise en 
compte dans le document d’objectifs. 
 
La commune et les établissements publics de coopération intercommunale ont été consultés par la 
préfecture au sujet des limites du site. La commune a donné un avis défavorable en soulignant le manque 
d’explications sur la démarche et l’absence de concertation.  
 
Le but des réunions organisées est donc d’apporter, à tout un chacun, l’information la plus complète 
possible. 
 
 

   PLAN DU SITE 

 



 

 
Feuille d'information n°1 – juin 2009 – Rédacteur : ONF 
 4 

 
Les espèces visées par la directive concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et 
de la flore sauvage sont inscrites sur des listes figurant en annexes II et IV de cette directive. 
L'annexe II donne la liste des espèces animales et végétales protégées dont la présence implique une prise 

en charge de la gestion des habitats visant à maintenir ceux-ci en bon état de conservation.  
L'annexe IV donne la liste des espèces animales et végétales que les Etats membres doivent protéger 

strictement sans pour autant être tenus de gérer leurs habitats. 

 
  ANNEXE II ANNEXE IV 

Les espèces 
végétales 

 
Ancolie de Bertoloni Ancolie des Alpes 

 Libellule Cordulie à corps fin  

Les insectes 

Papillons 

Isabelle de France 
Damier de la Succise 
Ecaille chinée 
 

Sphinx de l'épilobe 
Sphinx de l’argousier 
Azuré du serpolet 
Apollon 
Petit Apollon 

Les 
amphibiens 

  Grenouille agile 

Lézards  
Lézard des souches 
Lézard vert 
Lézard des murailles Les reptiles 

Serpents  
Couleuvre verte et jaune 
Coronelle d'Autriche 
Couleuvre d'Esculape 

Chauves souris 

Barbastelle  
Petit rhinolophe 
Grand rhinolophe 
Murin à oreilles échancrées 
Grand murin 
Petit murin 
Murin de Bechstein 

Murin à moustache 
Murin de brandt 
Murin de Daubanton 
Murin de Naterrer 
Murin d’Alcathoé  
Noctule de Leisler  
Sérotine de Nilsson  
Sérotine commune 
Pipistrelle commune 
Pipistrelle de Kuhl  
Vespère de Savi  
Oreillards 

Les 
mammifères 

Autres mammifères Loup  

NOTA : lorsque les espèces sont mentionnées dans les 2 annexes de la directive, nous ne les avons notées qu'en 
annexe II. 
 
 

 
  
 

Pelouses calcaires alpines et subalpines 
Pelouses sèches à Brome et Brachypode 
Pelouses en gradins à Avoine vivace et Seslérie 
Prairies de fauche de montagne 
Landes alpines et boréales  
Formations à grandes herbes  
Forêts de pin à crochets sur calcaire et gypse 
Forêts de mélèze et pin cembo  
Saulaies subarctiques  
Saulaies de combes à neige

Eboulis calcaires subalpins 
Eboulis médio-européens calcaires 
Eboulis thermophiles 
Eboulis siliceux 
Falaises calcaires 
Falaises siliceuses 
Tourbières 
Formations pionnières à Laiche bicolore 
Formations tufeuses 
Rivières alpines 

 
 Le « chargé de mission » est à votre disposition pour répondre à vos questions, vous pouvez le 
joindre aux coordonnées suivantes : BERTHOUZE Jean-Eric – ONF – 1, allée des Fontainiers - 04000 
DIGNE LES BAINS 
   Tel : 04 92 31 88 41 – Télécopie : 04 92 32 49 11 
   Courriel : jean-eric.berthouze@onf.fr 


